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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

L’an deux mille vingt-quatre, le mardi 9 juillet à 19h, le conseil municipal de la commune d’ELVEN, légalement 
convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la mairie d’ELVEN, lieu ordinaire de ses séances, sous la 
présidence de Monsieur Gérard GICQUEL, Maire.  

▪ Date de convocation du conseil municipal : 4 juillet 2024
Présents : M. GICQUEL, Mme MAINGUY, M. LE TRIONNAIRE, Mme LE BLEVENEC, M. VICAUD, Mme 
THIBAULT-CHABANIER, M. DAVID, M. DE GOVE, Mme DINHAM, M. JEGOUSSE, M. LE MEYEC, Mme 
PESTY, M. SIG, M. BALLIER, M. GUIDOUX, M. TOUSSAINT, Mme VOGT, M. TEXIER, Mme KERHERVE. 
Absents excusés : Mme MALINGE (pouvoir à M. JEGOUSSE), Mme SARGENT (pouvoir à Mme MAINGUY), 
Mme HERVOCHON (pouvoir à M. VICAUD), M. CAUDAL (pouvoir à M. LE TRIONNAIRE), Mme DE 
CHARETTE (pouvoir à M. DE GOVE), Mme LE BOURSICAUD-GRANDIN (pouvoir à Mme LE BLEVENEC), 
M. BAGES (pouvoir à M. BALLIER), Mme PERRIER (pouvoir à M. GICQUEL), Mme LE CLAINCHE (pouvoir
à Mme DINHAM), M. MIGNOT.
Secrétaire de séance : M. SIG

2024/048  Mise en place du dispositif de cantine à 1€ et proposition de tarifs 

M. le Maire informe l’assemblée que l’Etat a mis en place un fonds de soutien à l’instauration d’une tarification

sociale des cantines dans les territoires éligibles à la fraction péréquation de la dotation de solidarité rurale

(DSR), composante de la dotation globale de fonctionnement (DGF). Ce fonds s’inscrit dans la stratégie

nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté et vise à garantir à tous un accès à l’alimentation.

La commune est éligible à ce dispositif. L’aide financière de l’Etat, de 3€ par repas facturé à 1€ aux familles 

dont le quotient familial (QF) est inférieur à 1 000, est versée selon deux conditions : 

- Mise en place d’une tarification sociale des cantines comportant au moins 3 tranches ;

- Tarification de la tranche la plus basse ne dépassant pas 1€.

L’aide financière de l’Etat peut être abondée d’un bonus d’1€ supplémentaire en cas d’engagement de la 

commune à respecter les objectifs de la loi Egalim. 

Aussi, il est proposé de modifier les tarifs du restaurant scolaire pour les élèves elvinois selon la grille suivante : 

Tarifs 
Elvinois 

Quotient 
familial (QF) 

Tarifs actuels QF 
Tarifs au 

02/09/2024 

Tranche 1 0 à 550 2,65 € 
0 à 1 000 1 € 

Tranche 2 551 à 790 3,20 € 

Tranche 3 791 à 1 210 3,81 € 1 001 à 1 210 3,00 € 

Tranche 4 1 211 à 1 440 4,58 € 1 211 à 1 440 3,70 € 

Tranche 5 plus de 1 440 5,07 € plus de 1 440 4,20 € 






